
 
 
 
 
 
 

Deuxième séance du conseil d’établissement 2023-2024 
 

DATE : Jeudi 18 avril 24 
HEURE :              18 h 30 – Quorum à 19 heures 
LIEU : Salle polyvalente 

 
PROCÈS VERBAL DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 
PRÉSENTS : 
Madame Geneviève Allaire, directrice  
Madame Marylou Leclerc, orthophoniste  
Madame Krystel Béluse  
Madame Chantal Langlois, enseignante  
Madame Nathalie Desjardins, enseignante 
Madame Geneviève Gouin, tech. SDG 
Monsieur Michaël Bergeron-Vallée  
Madame Vanessa Laplante 
 
 

ABSENTS :  
Madame Karine Santerre, secrétaire  
Madame Tasha Adams  
Madame Chantal Quimper 

 

1. MOT DE BIENVENUE 
Geneviève souhaite la bienvenue aux membres.  

 
2. DÉSIGNATION D’UN OU D’UNE SECRÉTAIRE 

Vu l’absence de Karine Santerre, Marylou Leclerc sera la secrétaire. 
 

3. VÉRIFICATION DES PRÉSENCES ET DU QUORUM 
Le minimum des personnes nécessaires au quorum sont présentes. 
 

4. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
La directrice passe en revue l’ordre du jour, ajoute quelques points et propose son adoption. 
Adopté à l’unanimité. 
CE23/24-63 
 

5. SUIVIS DE LA DERNIÈRE RENCONTRE : 
 

5.2  ACTIVITÉS PARASCOLAIRES – SUIVI 
Inscription éveil musical a débuté. Il y aurait probablement 2 groupes. Le processus 
d’inscription et de paiement a été laborieux (plusieurs étapes et intermédiaires). Si nous 
reprenons, nous nous assurerons d’un fonctionnement plus « clé en main ».  

 
5.5 SOIRÉE DES BÉNÉVOLES – SUIVI 

Le 17 avril, Krystelle et Geneviève A. se sont rendus à la soirée pour Stéphanie Mathieu. 
Une soirée « magique » ! Intéressant pour les prochaines années que le CÉ continue de 
nommer des gens pour la soirée des bénévoles.  

 
5.6 TRAITEUR – SUIVI 

Une dizaine de repas par jour environ. Un parent nomme être satisfait du service (l’utilise 
les trois jours/semaine), surtout du fonctionnement qui est rapide et efficace. Des 
ajustements ont été fait dans les premières semaines par l’équipe-école (temps au 
réchaud, etc.). La directrice nomme avoir eu des expériences mitigées, selon les repas. 
Pour 24-25, nous pensons poursuivre le service à même intensité (3X/sem.) 



Hypothèse du petit nombre de repas/jour : degré d’aisance web limité pour les parents, 
enfants difficiles, contexte économique 
Solution : Petite démo à faire et à envoyer aux parents (par courriel, à l’assemblée) 

 
5.7 CLÔTURE – SUIVI 

Le premier poteau est posé ! La porte entière s’en vient dans les prochaines semaines. 
Elle est attendue grandement ! 
L’argent économisé dans l’installation de la clôture sera transféré pour l’ajout de paillis 
dans le parc-école.  

 

 
SUJETS MENANT À LA PRISE D’UNE DÉCISION 

 
6. GRILLE-MATIÈRES 24-25 (APPROBATION) 

L’année de grâce pour CCQ se terminera cette année. Pour 24-25, ce sera la première année 
d’implantation à St-Édouard. L’heure de ECR est transformée en une heure de CCQ. 
Le contenu de CCQ est en lien avec l’identité québécoise et l’éducation à la sexualité.  
Le 30 minutes supplémentaire pour les spécialistes a été voté par l’équipe-école pour être de 
l’éducation physique.  
La grille est approuvée par Krystelle et secondée par Mickaël 
CE23/24-64 
 

7. ATTESTATION DES SOMMES REÇUES DÉDIÉES ET PROTÉGÉES 23-24 (APPROBATION) 
Toutes les enveloppes présentées sont dépensées ou sont en voie de l’être 
L’attestation est approuvée par Vanessa et secondée par Nathalie 
CE23/24-65 
 

8. BUDGET INITIAL DU SDG (APPROBATION) 
Vu le nombre d’enfant passant de 45 à 44 enfant, le CSS nous alloue un 15 938$ de plus, ce qui 
influence, positivement, nos dépenses. Ce montant sera de 0$ au moment où un 45e enfant 
s’inscrit au SDG, avant el 30 septembre 2024.  
Le budget est approuvé par Geneviève G. et secondé par Chantal L.  
CE23/24-66 
 

9. RÈGLES DE FONCTIONNEMENT DU SDG (APPROBATION) 
Vu que les changements sont seulement en lien avec les dates et les coordonnées de Geneviève 
G, les règles sont approuvées à l’unanimité.  
CE23/24-67 
 

10. PRINCIPES D’ENCADREMENT DES COÛTS EXIGÉS AUX PARENTS (ADOPTION) 
Discussion sur l’organisme Souszéro 
Adopté à l’unanimité 
CE23/24-68 
 

11. BOURSES DU CÉ – MODALITÉS DE DISTRIBUTION (ADOPTION) 
10 cartes-cadeau de 40$ de chez Hamster. Pour distribuer, nous convenons de de piger au hasard, 
avec une latitude de l’enseignante si elle veut récompenser la persévérance d’un enfant précis. 
Krsytel désire refaire la distribution des cartes encore cette année. Vanessa se propose aussi et 
Mickaël se met en « surplus ».   
Adopté Krystel par et secondé par Vanessa 
CE23/24-69 
 

12. TRAITEUR 24-25 (ADOPTION) 
Pour 24-25, le prix pour les repas augmenterait de 50 sous. La compagnie propose un contrat d’un 
ou deux ans. Le prix est gelé pour le contrat de deux, ce que le CÉ trouve très avantageux.  
Adopté par Mickaël et secondé par Marylou 
CE23/24-70 
 

13. PROJECTEUR EXTÉRIEUR – SOUMISSION (ADOPTION) 
Les épisodes de vandalisme ont recommencé (graffiti, retrait des moustiquaires).  



Geneviève présente la soumission pour le projecteur extérieur. La hauteur du projecteur n’était pas 
à la hauteur de nos attentes. L’intensité de la lumière ne nous semble pas suffisante.  
Nous mettons cette soumission sur la glace.  
Mickaël aimerait magasiner un peu pour la caméra et le projecteur, il pense pouvoir trouver des 
soumissions à prix plus bas de que qu’ils nous avaient été proposé.  
Adopté par Nathalie et secondé par Geneviève Gouin 
CE23/24-71 
 

14. CODE DE VIE – PROPOSITIONS DU CÉ (APPROBATION) 
Le code de vie n’a pas été encore discuté à l’assemblée générale des enseignantes. Il est proposé au 
CÉ que les parents suggèrent leur changement, s’il y en a. 
Discussion sur les boissons gazeuses (qu’est-ce qu’une boisson gazeuse ?) – Nous n’allons pas 
ajouter un point à ce sujet vu l’ambiguïté.  
Discussion sur l’habillement, il semble avoir des disparités d’une classe à l’autre dans l’habillement, 
surtout lors des journées de grands changements de température. Un parent n’est pas en accord 
avec l’imposition d’une date pour les bottes d’hiver, mais n’est pas contre.  
Approuvé par Nathalie et secondé par Chantal L. 
CE23/24-72 
 

15. AUTRES SUJETS 
 

15.1. 
15.2. 

 
16. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Absence de public 
 

17. TOUR DE TABLE 
a. Mot du représentant au comité de parents du centre de services scolaire 

Absent 
b. Information de la présidence du conseil d’établissement 

Elle a apprécié sa soirée des bénévoles la veille et remercie les deux parents qui se sont 
déplacés à la dernière minute pour avoir notre quorum aujourd’hui.  

c. Information des membres du personnel de l’école 
Nathalie et sa classe a gagné la bourse OSEentreprendre (650$) pour son projet de 
collaboration avec les enfants du CPE de St-Édouard. Bravo !  

d. Information de la responsable du service de garde 
Geneviève nomme que cela va bien. La semaine des éducatrices de service de garde 
s’en vient et pour le souligner, il y a aura un spectacle de «Magie-Chien».  

e. Information de la direction d’école 
Elle nous remercie pour notre efficacité cette année. Elle informe la situation du 
personnel, qui est en parfaite santé en ce moment. On touche du bois ! 

 
18. LEVÉE DE LA SÉANCE 

À 20h49 
 
 
 
 
Geneviève Allaire     Krystel Beluse 
Directrice      présidente 

  


